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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 12 SEPTEMBRE 2023  

à 17 H. 
 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 
EXAMINEES 

(Article L2121-25 du Code général des collectivités territoriales) 
 

 

 

- Délibération n° 15/2023 : Finances – Admission en non valeurs des produits irrécouvrables 
 

- Délibération n° 16/2023 : Mise en œuvre de la transmission électronique des actes soumis 
au contrôle de légalité 
 

- Délibération n° 17/2023 : Budget primitif 2023 – Décision modificative n° 1 
 

- Délibération n° 18/2023 : Mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 
à compter de l’exercice comptable 2024 
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